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EDITORIAL 

Statut de la Fonc�on publique : joyeux  anniversaire !!! 

 
Le statut général de la Fonction publique a été instauré au sortir de la seconde guerre mondiale. 

Il est un héritage des valeurs et du programme du Conseil National de la Résistance. La loi du 19 oc-
tobre 1946 a tracé une conception française de la Fonction publique, républicaine et démocratique. 
Pourtant, elle est souvent l’objet de dénigrements, comme aujourd’hui avec les primaires de la droite 
où nous avons assisté à une remise en cause en règle de la Fonction publique. 

Mais en dépit des attaques successives, la Fonction publique n’a cessé d’évoluer et de jouer son 
rôle : loi de 1946, ordonnance du 4 février 1959, lois de 1983/84 pour la Fonction Publique d’Etat et la 
Fonction Publique Territoriale et de 1986 pour la Fonction Publique Hospitalière, qui instituent une 
nouvelle architecture statutaire et étendent aux trois versants de la Fonction publique les trois principes 
essentiels : égalité, indépendance, responsabilité, loi de déontologie aujourd’hui... C’est une des 
grandes forces de la Fonction publique que de s’adapter aux évolutions et besoins de la société sans ja-
mais renoncer aux principes démocratiques qui la fondent. 

Aujourd’hui, la Fonction publique c’est plus de cinq millions d’agents dans l’hospitalière, la 
territoriale et l’État, sur l’ensemble du territoire. 

Point noir au tableau : plus de 900 000 personnes ne sont pas des agents titulaires. La FSU a 
rappelé le 13 octobre dernier, lors d’un rassemblement contre la précarité dans la Fonction publique, 
que les emplois permanents doivent être occupés par des agents titulaires. C’est pourquoi la FSU a in-
terpellé le gouvernement pour lui demander l’ouverture de discussions pour un plan de titularisation. 

Mais fêter un anniversaire, c’est regarder le passé pour imaginer l’avenir. Et pour la FSU, la 
Fonction publique de carrière, fixant les droits et obligations des fonctionnaires, a de l’avenir ! C’est le 
meilleur outil pour garantir l’accès aux droits et répondre aux besoins fondamentaux du pays et de sa 
population et aux défis de l’avenir. 

Il ne s’agit ni plus ni moins que d’assurer l’intérêt général et de contribuer à la 
cohésion sociale. Dans un contexte de crise et d’instabilité, c’est un enjeu majeur. 
La FSU reste donc convaincue que la Fonction publique est bien un investissement et non une 
charge. 

Bon anniversaire à notre Fonction publique, bien ancrée dans le XXIème siècle, n’en déplaise à 
ses détracteurs ! 

Les co-secrétaires départementaux 
Christophe tristan-Nicolas Villacampa 
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Des élus se sont posionnés 

contre leur accueil (votes de 

moons, déclaraons hos-

les…). Ces a�tudes  mon-

trent souvent la convergence 

d’idée avec celles de 

l’extrême-droite. Il est urgent 

de proposer des condions 

d'accueil dignes à ces popula-

ons qui fuient les conflits 

comme la pauvreté écono-

mique et les catastrophes cli-

maques. Un collecf d’aide 

aux migrants s’est constué 

en Haute-Vienne ; la FSU 87 

et plusieurs de ses syndicats 

l’ont intégré 
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 La Mairie de Limoges a décidé brutalement de fermer 

les salles Blanqui à la fin de l’année 2016, pour y abriter notam-

ment des services administrafs. Ces salles municipales ac-

cueillent depuis des décennies, à tre gratuit, de mulples ac-

vités (réunions, conférences, débats publics, acvités lu-

diques,...etc) portées par de très nombreuses organisaons 

(associaons, clubs, ...etc), elles occupent donc une place es-

senelle dans la vie citoyenne de notre ville. 

 Ce:e décision, si elle est maintenue, va pénaliser for-

tement les milliers d’ulisateurs. En effet, aucune soluon de 

remplacement équivalente n’est aujourd’hui proposée par la 

Mairie, qui renvoie vers les autres salles existantes, qui sont 

déjà très fréquemment ulisées. 

Les signataires de la péon demandent instamment au Maire 

de Limoges de suspendre ce:e décision. Ils demandent égale-

ment d’ouvrir sans délai une véritable concertaon avec l’en-

semble des structures ulisatrices. Limoges, qui est riche de 

plusieurs centaines d’associaons acves, ne peut être privée 

de ces équipements qui contribuent  

 
au dynamisme de sa vie sociale et démocraque. 

Les syndicats de la FSU u�lisent fréquemment ces salles pour 

des réunions.  

Nous serions donc par ailleurs directement concernés. 

le FSU appelle à se mobiliser en signant la pé��on unitaire et 

en faisant circuler l’informa�on. 

FERMETURE DES SALLES BLANQUI A LIMOGES 

Nous intervenons régulièrement dans les différentes 

instances pour dénoncer le manque de piscines, de créneaux, 

d’encadrement, de moyens qui empêchent les établissements 

de tous se rendre à la piscine et dans de bonnes condions. 

L’annonce par la Mairie de Limoges de la fermeture de 

la piscine de Beaubreuil au 1
er

 juillet 2016 est un élément sup-

plémentaire de détérioraon des condions de praque de la 

nataon pour tous les élèves alors que celle-ci accueillait jus-

qu’à l’an dernier le plus grand nombre d’établissements de la 

ville classés en Réseaux d’Educaon Prioritaires.  

 Nous avons mené une enquête en 2015-2016 auprès 

des enseignants d’EPS qui fait apparaître que les condions 

d’accès aux piscines et d’enseignement de la nataon en HV se 

sont dégradées ces dernières années. Ce:e situaon s’est ag-

gravée pour les collèges qui ne peuvent plus accéder à la pis-

cine de Beaubreuil et aussi par répercussion pour d’autres éta-

blissements : moins de créneaux, de lignes d’eau et des coûts 

de transports plus importants.   

 Cela oblige notamment certains collèges à faire des 

choix par défaut en amenant à la piscine en priorité et souvent 

essenellement des classes de 6
ème

. Le choix du département 

(dont ce ne sont pas les prérogaves mais celles de l’EN) est 

jusqu’à présent de s’engager à prendre en charge financière-

ment un cycle pour le « savoir nager », priorité naonale ins-

crite dans les programmes mais cela reste insuffisant pour ap-

prendre réellement à nager. 

Notre enquête révèle également que plusieurs collèges n’ont 

accès à aucune piscine. (Bessines, Ambazac, Saint-Sulpice Lau-

rière, Saint-Germain Les Belles..). 

 Il est prévu l’ouverture au 1
er

 semestre 2017 de la pis-

cine de Saint-Pardoux, équipement voulu et pensé par le con-

seil général il y a quelques années. Au dernier CDEN, le conseil 

départemental du 87 nous a réaffirmé sa volonté d’ouvrir le site 

aux scolaires en répondant en priorité aux besoins sur le nord 

du département. Nous pouvons saluer le choix du département 

que la geson de ce:e piscine soit faite en régie ; nous restons 

cependant a:enfs au planning en cours d’élaboraon et aux 

créneaux qui seront a:ribués pour répondre à toutes les de-

mandes des établissements des premiers et seconds degrés, 

l’objecf prioritaire annoncé clairement étant de perme:re au 

site d’être tourisque. 

 Les piscines en Haute-Vienne vieillissent et il y a un 

déficit surtout sur le territoire de l’aggloméraon de Limoges et 

dans le Nord du département. La créaon d’Aquapolis en délé-

gaon de service public ne permet pas aux établissements du 

secondaire et donc aux collèges d’accéder davantage à la pis-

cine (puisque le coût d’accès pour une classe à ce:e piscine, est 

de 60 euros environ par créneau) et la fermeture de Beaubreuil 

ne fait que renforcer ce manque. 

 Nous connuons d’œuvrer afin qu’un véritable plan 

soit mis en place dans l’organisaon, la coordinaon de ces 

créaons d’installaons et l’ulisaon de celles-ci afin que tous 

les élèves puissent apprendre à nager et se perfeconner, enjeu 

d’un service public d’éducaon de qualité pour tous sur tout le 

territoire.  

 

SAVOIR NAGER OUI ! ET POUVOIR NAGER ? 
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Formation syndicale : "La souffrance au travail" 
avec Christophe Hélou  le 15/11/2016 

Le 15 novembre, la secon départementale de 

la FSU a organisé un stage syndical au lycée Raoul 

Dautry, en présence de Christophe Hélou, professeur 

agrégé de sciences sociales en lycée, auteur du livre 

« La souffrance des enseignants » et par ailleurs Se-

crétaire départemental de la FSU Maine et Loire ». 65 

collègues issus pour moié de la Foncon publique 

territoriale et pour moié de l’Educaon Naonale 

ont parcipé. Pet compte-rendu de la journée : 

En introducon, Christophe soulève le fait que 

le nombre d'accidents du travail a augmenté l’an pas-

sé, alors qu’il était en baisse depuis de nombreuses 

années. 

S’en est suivi une présentaon de la noon de 

travail, et les senments qu’il  génère chez l’être hu-

main. Les Tâches sans difficultés ne procurent pas de 

plaisir. L’homme ressent du plaisir et de la fierté dans 

son travail parce qu’il arrive à surmonter la  difficulté, 

la « résistance du réel ». La difficulté devient 

souffrance quand on n'arrive pas à la dépasser.  

Plusieurs points interfèrent sur cela : les tâches 

compliquées, l'organisaon du travail qui doit être 

facilitante et non freinante, et le collecf de travail, 

élément important, qui doit être soutenant, afin de 

perme:re une meilleure organisaon du travail. 

Pourquoi la difficulté du travail est-elle deve-

nue si prégnante ?  

Pourquoi l’homme supporte-t-ils moins 

qu'avant les contraintes liées au travail, alors que le 

travail est devenu moins difficile ? Historiquement, 

l’organisaon du travail remonte en  1850. Le travail 

représente une peine pour l’homme, et parallèle-

ment existe une acceptaon de la peine. On peut 

me:re en opposion à ce:e acceptaon de la peine 

les revendicaons historiques du monde ouvrier 

(CGT) qui sont :  

⇒ Augmenter les salaires pour pallier la compen-

saon de la peine. 

⇒ Diminuer le temps de travail pour alléger la 

peine.  

Ce:e tendance du travailler moins et gagner 

plus représente un idéal vieux comme le monde.  

Il faut a:endre les années 60 pour que l’on 

commence à s’intéresser au contenu du travail,  à 

son sens : « Stop au travail de con ! » devient alors un 

slogan à la mode. La créaon de la CFDT se réalise 

avec le quesonnement du sens de la tâche et de 

l’acvité à accomplir. Le sens et le contenu du travail 

sont priorisés dans ses revendicaons, avant les sa-

laires.  

Dans les années 68, on étudie et on s’intéresse 

de plus en plus à l’autonomie, et à l’autogeson de 

l’individu. L’analyse de la tâche s’est amplifiée pro-

gressivement, et depuis une vingtaine d'années, s’est 

intensifiée. Le monde capitaliste s'y intéresse pour 

des quesons de producvité (expérience avec 200 

femmes isolées avec moins de chefs, plus de rela-

ons, qui a généré un  impact posif sur la produc-

vité … résultat en opposion avec la pensée des éco-

nomistes libéraux). 

Dès le milieu des années 70, le capitalisme re-

nonce au principe fordiste de l'organisaon hiérar-

chique du travail pour développer une nouvelle orga-

nisaon en réseau, fondée sur l'iniave des acteurs 

et l'autonomie relave de leur travail, mais au prix de 

leur sécurité matérielle et psychologique. On assiste 

à une remise en cause du taylorisme (qui consistait à 

supprimer l'intelligence au travail), on sollicite l'enga-

gement des salariés dans leur travail, bien que cet 

invesssement les expose plus.  
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Formation syndicale : "La souffrance au travail" avec Christophe Hélou  le 
15/11/2016 (suite page 3) 
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acons ont été mises en œuvre, comme rer à 

boulets rouge sur les syndicats représentafs 

comme la FSU, puis méthode plus habile et actuelle : 

changer constamment et régulièrement la norme 

ins�tu�onnelle à travers des réformes incessantes 

… (enseigner c'et plus ça …le monde a changé … faut 

vous adapter …). Le salarié lambda qui pensait avoir 

la maitrise de son ac�vité professionnelle devient 

quelqu’un dans le doute permanent.  … le travail 

devient une épreuve.  

L’évalua�on prend son sens dans la phase de 

déstabilisa�on : après qu'on vous ait dit de prendre 

des iniaves, l'évaluaon arrive pour mesurer 

l'écart avec la norme instuonnelle. On met des 

objecfs qui sont mesurés. (ex : éduc: le livret de 

compétence, taux d'occupaon du nombre de lits 

dans les hôpitaux, nombre de rapports police, etc…) 

« Qu'allez vous faire pour a�eindre les objec!fs ? » 

Le changement incessant des normes ins�tu�on-

nelles empêche l'adapta�on, l'appropriaon à la 

norme instuonnelle (ex: changements perpétuels 

des programmes). Précarisaon de la norme. Educa-

on: passage d'une évaluaon infanlisante à une 

évaluaon managériale (entreen professionnel, 

comment on sert l'instuon … est ce que la per-

sonne est suffisamment engagée dans la mise en 

place de la norme instuonnelle … ce:e évaluaon 

étant connectée à l'évoluon de la carrière … le col-

lecf de travail n'est pas évalué, mais l'individu. Il 

existe une contradicon entre la surhumanisaon 

dans le travail, (on demande aux gens de me:re 

toute leur énergie pour la réalisaon de la tâche) et 

la déshumanisaon de la communicaon 

(numérique). En fait à la fin, on revient à une taylori-

sa�on de secteurs jusque là préservés.(on tue 

l’intelligence au travail et la marge d’autonomie ré-

elle) 

Comment résister aux normes managériales ? 

Les techniques managériales tendent à affaiblir le 

syndicalisme. Le pluralisme syndical serait un atout 

pour le débat. L'unité de travail ne fait pas le collecf 

de travail (ex: établissement 2e degré). Pour lu:er 

contre cela : 

- Soit on a un grand mouvement social qui 

change la norme instuonnelle  

-Soit on essaie d'être co-constructeur de la 

norme instuonnelle, en s’affirmant: « nous 

sommes le lycée, le commissariat … nous avons des 

pra!ques, nous les me�ons en œuvre pour le bien de 

l'usager ».  

Nous assistons à une individualisaon de la 

plainte dans les difficultés rencontrées dans notre 

travail ; l'Administra�on pathologise et médicalise 

sans vouloir interroger l'organisa�on du travail. Ce 

qui avant s’organisait en une grève collecve, est 

aujourd'hui devenue une tendance à un recours indi-

viduel. 

Comment transformer les plaintes indivi-

duelles en affirmaons collecves? 

Formation syndicale : "La souffrance au travail" avec Christophe Hélou  le 
15/11/2016 (suite page 4) 
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La protecon individuelle peut se transposer en un désengagement du travail, ce qui about à un sta-

tu quo : l'instuon perd, l'individu aussi. 

Les différents engagements dans le travail, et selon l’état d’esprit du salarié, peuvent se décrire selon 

3 états : Emprise, maîtrise, déprise, qui interviennent à différents moments de la carrière, 3 pics de malaises 

qui sont les débuts de carrière, c’est l’emprise, la roune correspond à la maîtrise, et enfin, le désengagement 

à l'approche de la retraite, ou avant selon les cas… 

 

En résumé : face à l’individualisa�on … il faut jouer collec�f !  

 

Compte rendu réalisé par Olivier Maratrat et Nicolas Villacampa 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Quelques repères : 

 

Frédéric Lordon, Capitalisme, désir et 

servitude; Luc Boltenski, Le nouvel esprit du 

capitalisme; Christophe Dejours, Souffrance 

en France; Yves Clot, Le travail à coeur. Pour 

en finir avec les risques psychosociaux; Michel 

Crozier L’Acteur et le Système; Elton Mayo, 

l’école des relaons humaines; Jean René Val-

let, la mise à mort du travail 

Formation syndicale : "La souffrance au travail" avec Christophe Hélou  le 
15/11/2016 (suite page 5) 
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 Afin d’esquiver les vrais problèmes de notre société 

actuelle (accaparement d’une part croissante de la richesse 

produite par un nombre restreint d’individus, paupérisa!on  

de la popula!on, affaiblissement voire destruc!on des ser-

vices publics pour compenser des exonéra!ons de charges 

patronales non compensées par des créa!ons d’emploi, sup-

pression envisagée de l’impôt sur la fortune … où est la 

grande réforme fiscale annoncée par François Hollande can-

didat ?) …les poliques, souvent de droite mais pas seule-

ment, véhiculent un  certain nombre d’affirmaons pour le 

moins contestables et contestées… 

« Les fonc�onnaires ne servent à rien » 
� VRAIMENT ? 

La Foncon publique se divise en trois types : foncon 

publique d’Etat, foncon publique territoriale et foncon 

publique hospitalière. Total en 2014 : 5 640 700 foncon-

naires (en incluant les contrats aidés) 

Foncon Publique Hospitalière (20,98 %) : elle ras-

semble les personnels travaillant notamment dans les hôpi-

taux publics, qu’ils soient infirmiers, auxiliaires de puéricul-

ture, préparateurs en pharmacie ou agents d’entreen et 

d’accueil… ils ne servent à rien. 

Foncon Publique d’Etat (43,89 %): plus de la moié 

des effecfs apparennent au ministère de l’éducaon et à 

celui de l’enseignement supérieur et de la recherche. Une 

majorité de professeurs, suivis ensuite par les policiers et les 

militaires, les finances… ils ne servent à rien. 

Fonc�on Publique Territoriale (35,13 %) : elle possède  

des missions très diverses. Elle a notamment récupéré des 

missions de la foncon publique d’Etat au gré des lois sur la 

décentralisaon, des réorganisaons territoriales et des 

transferts de compétences. On y trouve des techniciens et 

ingénieurs, administrafs, animateurs, etc. … ils ne servent 

à rien. 

« Le nombre de fonc�onnaires a explosé 

ces dernières années » 

� VRAI mais FAUX :  

Le nombre de fonconnaires a certes augmenté depuis 

1980, comparé à la populaon acve, mais très peu compa-

ré à la populaon totale. 

En valeur absolue, les chiffres peuvent donner le ver-

ge : 3,8 millions en 1980, les fonconnaires sont aujour-

d’hui près de 5,6 millions. Mais l’augmentaon en valeur 

absolue des effecfs a suivi la hausse en valeur absolue de la 

populaon. Comparé à la populaon totale, le nombre de 

fonconnaires n’a pas autant évolué depuis 1980 (7,19 % à 

8,57 % entre 1980 et 2014). 

On constate seulement une augmentaon significave 

si on compare les effecfs des fonconnaires à la populaon 

acve. La populaon acve correspond à l’ensemble des 

personnes en âge de travailler qui sont disponibles sur le 

marché du travail, qu’elles aient un emploi ou qu’elles en 

cherchent un. Depuis 1980, la populaon a vieilli : les baby-

boomeurs arrivent à l’âge de la retraite. Comparavement à 

la populaon acve, la part des fonconnaires a donc aug-

menté (de 16,20 % à 19,70 % entre 1980 et 2014) … lo-

gique : les fonconnaires remplissent des tâches difficile-

ment supprimables … et le taux de chômage n’a cessé 

d’augmenter dans le privé. 

A noter : même sous le quinquennat de Nicolas Sarkozy 

(2007-2012), qui s’est fait un chantre de la suppression 

d’emplois dans la Fonc!on Publique … le nombre de fonc-

!onnaires a, au total (en observant l’ensemble des trois 

Fonc!ons Publiques) … augmenté … eh oui ! 

 « La France compte  plus de fonc�on-

naires par habitants que les autres pays de 

l’Union européenne » 

� VRAI mais FAUX :La France compte, en valeur 

absolue, le plus grand nombre de fonconnaires en Europe. 

Mais, la France est également l’un des pays les plus peuplés 

d’Europe. Ramené à la populaon, notre pays est donc loin 

d’avoir le plus grand nombre de fonconnaires. 

La France se situe au dessus de la médiane euro-

péenne, mais ne compte pas le plus de fonconnaires par 1 

000 habitants en Europe. 

Classement européen du nombre de fonconnaires par 

habitant : Danemark, Finlande, Suède, Le:onie, Malte, Po-

logne, France, Belgique, Hongrie, Chypre, Slovénie, Irlande, 

Portugal, Allemagne, Médiane européenne, Pays-Bas, Italie, 

Espagne, Royaume-Uni, Luxembourg, Autriche, Grèce, Esto-

nie, Lituanie, Bulgarie, République tchèque, Roumanie, Slo-

vaquie  

« La Cour des comptes a noté une forte 

augmenta�on des effec�fs de la fonc�on pu-

blique territoriale » 

� VRAI : En octobre 2016, la Cour des comptes notait 

la forte augmentaon de la foncon publique territoriale. 

« De 2002 à 2013, les effecfs de la foncon publique terri-

toriale se sont accrus de 27,5 %, soit 405 000 agents supplé-

mentaires. Pour plus de la moié, ce:e évoluon est venue 

des communes et des EPCI [établissements publics de coo-

péraon intercommunale] dont les effecfs ont augmenté 

de 20 %, soit 243 000 agents alors que ces entés n’ont pas 

fait l’objet de nouveaux transferts de compétences de la 

part de l’Etat, à la différence des départements et des ré-

gions. » 

LES ELECTIONS APPROCHENT … 

     … LA CAMPAGNE ANTI-FONCTIONNAIRES S’INTENSIFIE … 
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 « Les fonc�onnaires ont tous la sé-

curité de l’emploi » 

� FAUX : Près d’un agent public sur six est un 

contractuel, soit une pare non négligeable des effecfs 

de la foncon publique. 20 % des contractuels n’ont pu 

occuper leur poste que trois mois en 2014. 

L’image d’Epinal du fonconnaire est loin de corres-

pondre à la réalité des effecfs de la foncon publique. 

Si près de 70 % des effecfs sont effecvement tulari-

sés, le reste est principalement constué de contractuels 

et de contrat aidés, très précaires. 

Pourquoi un statut de la Fonc�on 

Publique ? 

� CA, ILS N’EN PARLENT PAS ! 
Le statut de fonconnaire tulaire est né le 

19 octobre 1946, dans le contexte parculier de l’après-

guerre. La France, qui avait subi de lourds dégâts maté-

riels, dut, pour se reconstruire, se séparer des effecfs 

qui avaient collaboré avec le régime de Vichy et recruter 

de nouveaux agents. 

Le statut de fonconnaire découle de ce:e situa-

on : le casier judiciaire des candidats doit être vierge, 

leur recrutement se fait par concours sur des postes pré-

alablement choisis en foncon des besoins de l’adminis-

traon. Ils ne sont pas régis par un contrat entre eux et 

leur employeur, contrairement aux salariés du secteur 

privé, afin de les protéger de tout abus polique 

(licenciement lors d’un changement de majorité, etc.). 

Leur statut a été réformé par la loi du 13 juillet 

1983, mais les condions de licenciement et de sancon 

des tulaires restent plus protectrices que dans le sec-

teur privé. Le principal mof de licenciement de la fonc-

on publique est l’insuffisance professionnelle. Le deu-

xième est l’opposion de trois refus successifs aux offres 

d’emploi par l’administraon en cas de réorientaon 

professionnelle (si le poste n’est plus considéré comme 

ule), ainsi que de trois refus successifs pendant la pé-

riode de disponibilité qui suit (où le tulaire n’occupe 

plus son ancien poste). 

De même, un licenciement peut avoir lieu si le tu-

laire en disponibilité refuse par trois fois des postes cor-

respondant à son grade. Si le tulaire a commis une 

faute, des sancons allant de l’averssement à la révo-

caon peuvent également être appliquées.  

La pjj en colère:     

article sur l’ECHO  

du 30 novembre 


